
 

 

 
 

Convention d’accueil d’un collaborateur bénévole 
 

Entre, 
 

La ville des Ponts-de-Cé 
Représentée par M. Jean-Paul Pavillon, maire, dûment autorisé par délibération du 2 juillet 2024, 
Ci-après désignée « la Collectivité » 
 

D’une part, 

Et, 
 

Madame/Monsieur : ………………………………………………………………………………………………….. 

Domicilié(e)  : ………………………………………………………………………………………………………… 
Ci-après désigné « le collaborateur bénévole » 

D’autre part, 
 
 

Ci-après désignés ensemble « les parties » 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET 
La présente convention fixe les conditions de présence et d’activité de Madame/Monsieur 
…………………………………….……, collaborateur bénévole au sein des services de la ville des Ponts-de-Cé, 
conformément aux dispositions de l’annexe jointe. 

 
 

ARTICLE 2 – ACTIVITE 
Le collaborateur bénévole est autorisé à effectuer les activités suivantes au sein des services de la ville des 
Ponts-de-Cé :  
- …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
- …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
- …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
- …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
- …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

ARTICLE 3 – REMUNERATION 
Le collaborateur bénévole ne peut prétendre à aucune rémunération de la part de la collectivité pour les 
missions qu’il remplit à ce titre. 
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ARTICLE 4 – FRAIS DE DEPLACEMENT 
Le collaborateur bénévole peut prétendre au remboursement de ses frais éventuels dus au service public 
dans les conditions règlementaires relatives aux modalités de prise en charge des frais de déplacement des 
agents municipaux. 

 
ARTICLE 5 – REGLEMENTATION 
Le collaborateur bénévole s’engage à respecter le règlement intérieur de la collectivité, ainsi que la 
règlementation du domaine d’activité dans lequel il intervient. En cas de non-respect, l’autorité territoriale 
de la collectivité se réserve le droit de mettre fin à l’intervention du collaborateur bénévole sans délai. 
 

ARTICLE 6 – ASSURANCES 
Le collaborateur bénévole est couvert par les assurances de la collectivité, au même titre que les agents 
municipaux. 

 

ARTICLE 7 – DUREE 

La présente convention prend effet le ……………………………………….., pour une durée de 
…………………………………….., soit jusqu’au …………………………………………………….. 
 

ARTICLE 8 – RESILIATION 
En cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention, l’autorité territoriale se réserve le 
droit d’y mettre fin à tout moment et sans préavis par lettre recommandée adressée au collaborateur. 
 

 
 
 

Fait aux Ponts-de-Cé, le……………........... 
 

En deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties 
 

 

Le collaborateur bénévole, 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

Pour la ville des Ponts-de-Cé, 

Le maire,  

Jean-Paul Pavillon 
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Annexe à la convention d’accueil d’un collaborateur bénévole 
 
 
Etat civil du collaborateur bénévole 

Nom  

Prénom  

Date de naissance  

Adresse 
personnelle 

 

Téléphone  

Mail  

 
Personne à contacter en cas d’urgence 

Nom  

Prénom  

Téléphone  

 
Attestation de bénévolat 
 
Je, soussigné(e), (Prénom Nom) ……………………………………………………………………., certifie sur l’honneur : 

- Disposer d’une couverture sociale 
- Ne pas avoir fait l’objet d’une mention incompatible avec l’exercice des fonctions (copie du bulletin n°3 

du casier judiciaire) 
- Disposer des qualifications requises pour l’exercice des fonctions et avoir fourni à la collectivité les 

attestations et diplômes correspondants. 
 
 
 
Fait aux Ponts-de-Cé, 
Le ……………………………………… 
 
 
Le collaborateur bénévole 
(Nom, Prénom et signature) 
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